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Pélissanne, le 10 mars 2015. 

 
 
 

Objet : PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2015  
 
 
Les membres de l'association COMPAGNIE D'ARC DE PELISSANNE étaient invités à se réunir en 
assemblée générale élective le 10 mars 2015 salle MALACRIDA à Pélissanne. 
L'assemblée était présidée par Mme Elisabeth GERARDIN et M. Bruno ASTRUC assurait le 
secrétariat. 
Notons la présence sympathique de Mme Florence RIVIERE et de M. Eric CONDE, tous deux  
délégués aux sports qui nous apporteront quelques précisions aux cours des débats. 
 
La Présidente procède au décompte des présents et représentés :  
 

PRESENTS ou REPRESENTES : 12 
 MEMBRES ACTIFS : 45 
 
La Présidente constate que le quorum est tout juste atteint et déclare la séance ouverte à 19h00. 
Toutes les décisions prises au cours de cette assemblée générale le seront valablement, même si on 
peut regretter le peu de présents.  
 
 

1- BILAN MORAL.  (Voir document joint : Rapport moral 2015)  
 
La Présidente Elisabeth GERARDIN fait lecture de son bilan moral pour la saison écoulée.  
 
Puis la parole est donnée à M. CONDE : 
 

• Compensation des créneaux perdus  : Seuls 2  créneaux perdus cet hiver. L'arrivée de M. Ludovic 
BAUDRY a fait beaucoup de bien. 
 

• Local Salle MALACRIDA  : On ne parle plus beaucoup de l'extension de la salle Malacrida. Par 
contre, notre idée d'occuper le petit recoin derrière le mur de tir semble faire son chemin. Moindre 
cout par rapport a l'extension, libération de notre placard pour la sono … bref : que des avantages ! 
 

• On continue a parler de la prévision d'une nouvelle salle des sports  sur le parking du gymnase. 
budgétisé sur le mandat mais pas plus de précision sur la date. Plutôt une bonne nouvelle, … 

 
• Tonte du terrain  : 1er top à donner par la Compagnie, puis périodicité toute les trois semaines. Ce 

système a très bien fonctionné les saisons passées. 
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• ALGECO  sur le terrain : Détruit lors du dernier épisode venteux de cet hiver, il a été débarrassé, la 
clôture a été refaite, ainsi que la table de montage. Les paillons sont également en cours de 
réfection. 
 

• Viabilisation du terrain  : Nous informons M Condé de notre courrier à M. ISNARD, Président de 
l'AggloPôle Provence. Ainsi que notre courrier à Monsieur le Maire lui demandant de soutenir notre 
projet. Nous sommes en attente d'une réponse … 
 
La Présidente remercie Mme RIVIERE et M. Condé pour toutes les précisions. 
 
Vote du quitus à la Présidente : ABSTENTION : 0 

CONTRE : 0 
 

L'assemblée générale donne à l'unanimité son quitus à la Présidente pour sa gestion du club durant 
la saison passée. 
 
 
 

2- BILAN SPORTIF.  (Voir document joint : Palmarès sportif saison 2015) 
 

• Deux Champions Départementaux Salle cette saison. Il est tout a fait regrettable, que malgré l'appel 
lancé dans la convocation a l'assemblée, nos deux champions n'aient pas jugé bon de faire le 
déplacement, ni de s'excuser d'ailleurs. 

• Bien plus de satisfaction avec nos plus jeunes archers qui ont brillé en Spécial Jeune.  
 

3- BILAN FINANCIER.  (Voir document joint : Compte 2014-2015) 
 
Philippe rend compte du résultat financier de la saison écoulée. 
A noter : 
La saison 2014-2015 se termine par un résultat positif. Plusieurs raisons à cela :  

• Le BE qui intervient le jeudi soir nous coute beaucoup moins cher que par le passé. 
• La compétition de janvier 2015 a dégagé un bénéfice d'environ 1 000 € € 
• Les subventions reçues cette année se monte à 3 200 €  

 
Des arcs performants ont pu être achetés pour la location aux adultes. 
 
Pas de commentaire de l'assemblée. 
 
Vote du quitus au trésorier : ABSTENTION : 0 
    CONTRE : 0 
 
L'assemblée générale donne à l'unanimité son quitus au trésorier pour sa gestion des finances du 
club pendant la saison. 
 
 

4- ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
Tous les membres arrivaient en fin de mandat. 
 
Les candidatures recues : Elisabeth GERARDIN 
    Emmanuel GIACOMETTI 
    Philippe BODARD 
    Bruno ASTRUC 
    François BARDON 
    Annie BARDON 
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Toutes ces personnes sont élues à l'unanimité. Une prochaine réunion du conseil d'administration 
définira les rôles de chacun. 
 
 

5- QUESTIONS DIVERSES 
  
Nettoyage terrain  : 21 mars à 09h00, sauf si mauvaise météo 
 
Fête du club  : 30 mai. 
 
Saison extérieure : A organiser pour véhiculer les jeunes au terrain (avec leurs arcs) le jeudi soir 
 
Spécial Jeune : Participation de nos jeunes à 'ARC13. Première manche a Pelissanne le samedi 14 
mars. 
 
Stages départementaux  : des stages sont organisés et ouvert à tous. Ne manquez pas ces 
occasions de vous entrainer dans de très bonnes conditions. Mail à suivre. 
 
Maillots Club : Ils sont enfin là !!! 
 
Container : La Compagnie pense se porter acquéreuse d'un container marine, pour remplacer 
l'actuel local. A demander : l'autorisation à la mairie. 
 
ALGECO : M. CONDE nous informe que le prochain libéré est pour nous. Cette fois, il sera poser 
sur une dalle béton et arrimé au sol. 
 
Viabilisation :  Un courrier a été envoyé au Président d'AggloPole, M. ISNARD (copie M. 
MONTECOT) pour  en demander l'étude. 
 
Placard  : notre idée d'investir l'espace situé derrière le mur de tir gagne du terrain sur la construction 
d'une verrue salle MALACRIDA (moindre cout) 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente clos l’assemblée générale à 20h00 et convie les 
participants à l’apéritif, non sans remercier encore une fois Mme RIVIERE et M. CONDE de leur 
présence. 
 
 
Elisabeth GERARDIN,       Bruno ASTRUC, 
Présidente.         Secrétaire. 
 
 
 
 


